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  Ouverture de la séance à 20h00 
 

ORDRE DU JOUR : 

1-Approbation du précédent compte-rendu. 

2-Extension réfectoire école : demande avance de fonds à la CCVD 

3-Point sur les projets, traverse et extension école. 

4-Questions diverses. 

 

 

 

    Ouverture de séance 20h00. 

 

Ajout d’une délibération devis complément d’étude géotechnique extension réfectoire. 

 

1-Approbation du précédent compte-rendu. 

Pour à l’unanimité. 

 

2- Délibération devis complément d’étude géotechnique extension réfectoire. 

Suite à RV téléphonique avec Mr Baudoin et Mme Vincent, en fait l’étude de sol est incomplète, Le conseil propose la société 

HYDROC pour le complément d’étude, pour un montant de 637.5ttc, 531.25ht. L’entreprise est en congés du 3 au 28/08. Aussi 

il faut un relevé topographique des bâtiments existants. En attente d’une entreprise capable de faire un devis. (Liotard). 

Il nous faut envoyer les relevés de réseaux DICT et réseau d’eau. 

Au vote pour Hydroc 531.25ht, oui à l’unanimité. 

 

3-Extension réfectoire école : demande avance de fonds à la CCVD 

Demande avance 79307€ à la CCVD correspondants à la subvention du département de la Drôme 2024. 

Au vote, oui à l’unanimité. 

 

4-Point sur les projets, traverse et extension école. 

Extension réfectoire école, voir conseil précédent. Subventions département et DETR en cours. 

Point sur le dossier traverse / école. Attribution de l’état de 101203€ de subvention. 

Mme Maillard propose 4 dates pour se rencontrer, Le 6/09/2023 à 9h est retenu pour lancer les appels d’offres et le chantier. 

 

5-Questions diverses. 

Demande de Puy St Martin pour un anniversaire privé, chaises et tables. Dans le mois d’août. L’intéressé fera un don pour la 

Mairie. 

Jardins familiaux, comment distribuer de l’eau alors que le pompage est interdit dans le ruisseau ? 

Interdiction de mettre des tournesols d’ornement dans les jardins à moins de 500m d’une plantation agricole. 

Ambroisie. Couper avant le pic du 9 aout. 

 

    Fin du conseil à 21h40 


